Création de services en milieu rural, quelles perspectives ?

Samedi 11 juin 2005 – 15h15-16h45

Animateur : Benoît Willot – CIME
Intervenant : Katalyn Kolosy, Agence Lotoise de développement
Katalyn KOLOSY : Je travaille à l’agence lotoise de développement. On a un stand ici qui s'appelle "Demain le Lot". C'est une opération collective qui regroupe les acteurs  locaux, c'est-à-dire: Chambre des Métiers, Chambre de Commerce, ANPE, milieux associatifs, collectivités territoriales communes, intercommunalité, "pays", il y a aussi un parc chez nous, ça fait quand même pas mal d'intervenants qui travaillent ensemble sous cette bannière : "Demain le Lot", pour vous permettre en tant que candidat à l'installation en mobilité professionnelle de vous faciliter la tâche pour arriver chez nous. Et je parlerais plus particulièrement de l'expérience qu'on a sur les services de santé."

Benoît WILLOT : -"Odile Plan aurait dû être avec nous, mais elle a eu malheureusement des difficultés familiales qui fait qu'elle ne restera pas mais on va essayer avec notre propre expérience d'animer ce débat. Je suis Benoît Willot, Directeur d'une structure qui s'appelle le "Comité d'Information et de mobilisation pour l'emploi" et qui travaille notamment au travers du réseau "Balise" sur: - favoriser des initiatives en recourant en particulier à une pédagogie de l'exemple, c'est-à-dire à la mise en avant d'autres initiatives avec en particulier et on l'évoquera bien sûr, quelques exemples assez intéressants de services en milieux ruraux. Mais je vais vous proposer si vous en êtes d'accord de faire circuler le micro et si vous avez envie de nous dire en 2 mots quel projet vous avez envie de faire, comme ça on le situe et puis après on en arrivera à un dialogue après les quelques éléments sur les témoignages qu'on a envie de vous apporter aussi, vous êtes devant moi, vous voulez commencer?"
Auditeur : -"Je suis Claude Ribérol, je travaillais au Ministère de la Recherche mais je n'y suis plus. Si vous voulez, si ça vient sur le sujet de la discussion, je peux vous parler de la problématique du Haut débit sur les zones qui ne l'ont pas et qui ne l'auront pas à court terme."

Benoît WILLOT : Très bien car il y aussi certainement une problématique de services tout autour du Haut débit.
Auditeur : Bonjour, je viens de Paris, j'ai un projet de chambre d'hôte même si le lieu n'est pas encore choisi, et  j'étais intéressé surtout sur des propositions de services qui pouvaient venir en complément de ces chambres d'hôtes.
Auditeur : "C'est la même chose pour moi, en fait."

Auditeur : "Nous on est d'Auvergne, on n'est pas très loin, et on a un projet de village vacances."

Auditeur : "Moi je suis ici en touriste, donc je n'ai pas de projet, j'observe."

Auditeur : "Frédéric Lajeunesse, agent de développement d'une petite communauté de communes dans le nord-ouest de la Nièvre qui regroupe 3660 habitants et on a développé et ouvert il y a quelques semaines, ce qu'on appelle une maison de santé qui regroupe l'intégralité des professionnels de santé du territoire et qui a permis d'accueillir de nouvelles professions de santé et  de conforter surtout nos effectifs en terme de médecin généraliste, dont un qui allait partir à la retraite et pour lequel il n'y avait pas de successeur de pressenti et grâce à ce projet, on en a conservé 2 et en plus on en a accueilli un troisième. Et je suis ici pour savoir quelles sont les problématiques des autres autour de la santé et de voir les services qu'on peut aussi développer autour de la santé, autre que le médical mais tout ce qui peut accompagner de manière globale la santé."

Benoît WILOT : "Donc je crois que le témoignage de Katalyn sera très intéressant aussi et vous réagirez sur ce sujet."

Auditeur : Bonjour, je suis Danielle Jussiau, j'ai un projet d'installation en Corrèze et la création de services aux les particuliers."

Auditeur : "Bonjour, nous avons un projet d'installation en Limousin. Notre projet serait plutôt dans le domaine touristique, on serait éventuellement intéressé vers les services qui pourraient être apportés soit vers les personnes du 3ème âge ou les enfants en milieu rural. On venait un peu ici pour glaner des informations et voir les expériences d'autres personnes."

Auditeur : "Bonjour, je suis ici en observatrice, première étape d'un souhait, d'un projet en milieu rural ou touristique."

Auditeur : "Bonjour, je dirais que j'ai un projet en cours de définition donc j'aurais bien du mal à vous en parler mais par contre j'ai une grande question par rapport à cette notion de services en milieu rural, car je pense en avoir une idée un peu associative, sociale, c'était de savoir si des particuliers en dehors de ces structures sociales, associatives peuvent envisager de monter du service en milieu rural et de pouvoir en vivre. Voilà c'était ma question à moi et c'est mon interrogation  en venant dans cet atelier."

Benoît WILLOT : "Et ce sera effectivement un des points qu'on évoquera, les modes d'exercices de ces différents services."

Auditeur :"Bonjour je suis Yves Rochette, j'ai projet de monter un café multiservices."

Auditeur : "Bonjour, on est en devenir de projet mais qui serait plus orienté sur de la culture en milieu rural."

Benoît WILLOT : "L'accès à la culture étant un forme de service très important, également le plan numérique on le verra."
Auditeur : "Bonjour, nous on est là pour voir ce qu'il est possible de faire sur les services à la personne en milieu rural."

Auditeur : "Je suis de la région nantaise et je suis à la "reniflette" d'idées et étant en même temps en reconversion professionnelle, donc voilà pourquoi je suis ici."

Benoît WILLOT : "Oui, on reviendra sur: comment chercher des idées si nécessaire pour certains."

Auditeur :"Bonjour, nous sommes plutôt en train de regarder ce qui se propose mais notre projet serait surtout autour d'un bar multiservices."

Benoît WILLOT : "Quelqu'un veut encore évoquer un projet qu'il a, parmi vous?"

Auditeur : "Je suis Nelly Bernard, je travaille pour le parc naturel régional du "Pila" et nous on a travaillé sur la thématique de l'emploi, de l'insertion et de la formation et on a mis en place sur une commune du parc, une maison pour l'emploi et la formation qui fonctionne depuis un an maintenant."
Benoît WILLOT : "Thématique très présente dans nos travaux que ces maisons de l'emploi et celle du Pila étant bien sûr une expérience connue et intéressante."

Auditeur : "Bonjour, moi j'aimerais monter une entreprise de prestations de services pour le développement et l'utilisation de l'outil informatique et de l'Internet en milieu rural."

Auditeur : "Bonjour, après avoir voyagé dans les métiers pendant 5 ans, j'envisage de reprendre la ferme de mes parents mais de faire aussi de l'aide aux personnes, une ferme pédagogique où on construit des maisons bioclimatiques, où on organise des grands chantiers internationaux de jeunes et on fait du pain, du maraîchage, peut-être inventer de nouveaux modes de travail. Peut-être une journée on fait du pain, le lendemain du maraîchage, un autre jour…, je suis en réflexion pour faire pleins de choses épanouissantes.

Benoît WILLOT : "'Beaucoup d'ambition, très intéressant projet d'ailleurs aussi que la "Gentiane" qui est présent sur le stand de "l'Accueil Paysan" sur ce thème de développement d'un accueil en même temps que des réflexions sur des fermes pédagogiques et sur l'utilisation de l'énergie. On aura je crois avec vos différents témoignages de quoi rebondir sur pas mal de vos questions qu'on va essayer d'évoquer sur cet atelier. On va en passer rapidement aux éléments de témoignages, simplement quelques points que je voudrais vous livrer au tout début de ce travail. D'abord effectivement dans la logique de services ce qui me frappe en vous entendant, c'est que, à part peut-être d'une certaine façon au travers de certains services liés à l'utilisation d’Internet ou de l'informatique, il y a une majorité de services qui sont orientés vers les personnes, c'est assez logique sur le plan…, je dirais aujourd'hui numérique mais malgré tout, il ne faut pas perdre dans l'esprit que des services on peut en rendre aux collectivités, on peut en rendre aux entreprises, on peut en rendre de différentes façons et pas seulement aux personnes, quelque fois on peut avoir une offre de services qui soit un petit peu multiple et que ça peut bien sûr contribuer à la rentabilité de ces différentes associations. Malgré tout, si on prend la logique  qui est celle des services aux personnes, on est aujourd'hui sur un champ qui est un champ très important sur le plan de l'emploi, 1 300 000 personnes employées dans ce domaine, une croissance très significative puisqu'elle est de l'ordre de 5.5% de l'emploi chaque année. C'est presque 75 000 emplois qui sont créés sur l'année dernière dans ce domaine des services aux personnes dans une période et dans des situations où on voit bien les difficultés qui sont liées à l'emploi, on se rend compte que c'est quelque chose qui a une extrême importance sur l'impacte et donc sur la situation bien sûr du chômage. Ca veut dire évidemment que ça concerne directement les politiques publiques qui sont menées en la matière et que bien sûr il y a de nombreux plans qui ont été menés, visant au développement des services aux personnes. On ne va pas revenir en détails sur le plan "Villepin" qui aide d'une manière générale ou qui a l'intention d'aider à l'embauche et au développement des très petites entreprises avec une réflexion d'ailleurs sur la définition de ces très petites entreprises qui n'est pas encore aujourd'hui tout à fait arrêtée mais en tout cas il y a un autre plan qui est un plan pas très ancien, qui est celui lancé par Jean-Louis Borloo, le Ministre de la cohésion sociale sur le développement justement des services aux personnes et qui a essayé de dresser un constat et a dressé un constat avec quelques difficultés, des difficultés d'accès, car aujourd'hui, beaucoup de gens en tant que clients potentiels disent que c'est un peu difficile d'accéder à ces services quand on se dit qu'on en aurait besoin. Je crois qu'on parlera justement des problèmes de "garde", on se rend bien compte que ce n'est pas simple. Et le deuxième aspect, c'est que c'est coûteux, c'est coûteux en tout cas si c'est moi qui dois le payer de ma poche. Donc comment faire dans ce domaine là, voilà le premier type de constat. Deuxième constat: l'exercice de ces métiers de services et c'est aussi le cas pour les métiers de santé, alors comment s'arrange-on, comment s'organise-on, existe-t-il des formes collectives d'exercices dans certains cas sont-elles utiles? Des questions sont-elles a poser également sur le développement de formations qui soient accessibles aux personnes qui vont exercer ces différents services.
Et puis enfin, troisième aspect qui est un des freins significatifs sur le développement des services aux personnes, c'est la lourdeur des procédures administratives, le besoin d'agrément dans toute une série de domaines. Comment obtenir cet agrément, puis-je l'avoir de manière individuelle? Et comment dois-je faire si je me consacre à des dossiers, à des montages de papiers, est-ce que je peux rendre en même temps mes services?

Voilà donc une grande difficulté, d'autant plus, et c'est le pendant à cette difficulté, une bonne partie des procédures administratives notamment liées à ces agréments se préoccupent assez peu de la qualité réelle des services rendus et se préoccupe beaucoup plus d'une forme spécifique qui est parfois elle-même un petit peu stérilisante. Ca c'était donc un des éléments des freins, alors évidemment, je dirais que dans les pistes qui ont été un peu avancées dans le plan qui vise au développement de ces services à la personne et qui doit se traduire par une loi, qui aurait dû être débattue cette semaine à l'Assemblée Nationale s'il n'y avait pas eu un changement de Gouvernement, donc elle viendra sans doute très bientôt mais on ne connaît pas les dates exactes mais je ne pense pas que ça va être tellement retardé. Donc il y avait quelques aspects qui étaient posés comme étant des grands principes très importants. Là première, c'est la volonté de donner des marques identifiables pour rendre ces services, c'est-à-dire avoir quelques enseignes qui puissent permettre à des gens de dire: voilà, je sais quand je fais appel à tel type de service que ça correspond à des règles générales et en plus j'ai identifié au travers de ces différentes enseignes le fait qu'il y avait des services et que ces services m'étaient accessibles". Ca permet une communication, du marketing autour de ces services aux personnes, c'est la logique de ces grandes enseignes. Deuxième piste dans ces plans, c'est réorganiser l'administration pour qu'elle soit capable de répondre justement à ces besoins, création en particulier d'une agence pour le développement des services qui est prévue, alors est-ce que ce sera un organisme administratif de plus? C’est évidemment une inquiétude mais en même temps, ça devrait être en principe l'alternative aux services préfectoraux qui ne sont pas toujours parfaitement adaptés à ces demandes particulières. Et puis bien sûr, adapter la réglementation pour permettre justement d'avancer. Quelques évolutions très significatives aussi qui sont souhaitées, déjà présentées dans ce projet de loi et reprises d'une autre façon effectivement dans les déclarations du gouvernement: une diminution des charges de manière très importantes notamment pour tous les organismes agréés, une réduction des charges payées directement par les particuliers employeurs avec également la création d'outils facilitant  l'exercice des ses fonctions avec par exemple un chèque emploi services universel qui remplacera le chèque emploi services personnel et qui remplacera aussi le titre emploi services qui était destiné aux très petites entreprises, ce qui veut dire qu'on aurait une capacité d'embaucher avec des formalités extrêmement limités dans des documents qui seraient eux-mêmes pré remplis dans une bonne partie des cas et qui seraient diffusés par des structures ad hoc sur l'ensemble y compris liées d'ailleurs à ces différentes enseignes. Donc je crois que c'est une réflexion un peu sur tout sujet mais je voudrais juste citer un chiffre car il est important  à comprendre. Quand on cherche une garde à domicile pour un parent isolé par exemple qui a un problème de garde chez lui. On a calculé que le temps qu'on devait consacrer en moyenne à cette recherche, c'était 16 heures, donc 16 heures aujourd'hui…, on est bien sur une moyenne, dans certains cas, on a déjà une connaissance très fine des dispositifs et on va y arriver assez vite, ça veut dire qu'il y en a probablement d'autres qui sont obligés de consacrer plus que l'équivalent d'une semaine complète de travail sans doute, rien que pour rechercher une solution, donc on se rend bien compte d'une grande difficulté sur ces aspects de l'accès à des services de proximité. J'aurais bien commencé justement par ce sujet: on a du mal dans un petit bourg rural à trouver des solutions de garde. On a évoqué la question et ça pourrait être les adultes mais il y a celle des enfants aussi, comment on s'y prend justement, est-ce que vous voulez bien nous raconter Isabelle, par rapport à votre expérience sur ce sujet?"
Témoignage : "Avant de parler vraiment de mon projet de centre de loisirs, je crois qu'il faut parler de la situation de nos communes rurales actuellement, c'est-à-dire que nos communes rurales à l'origine étaient constituées principalement d'exploitants agricoles, et il y a une évolution actuellement, c'est-à-dire que de plus en plus, nous avons des demandes d'achats, de locations, qui viennent, pour nous de Limoges et d'autres régions et d'étrangers qui sont également intéressés par l'achat dans nos communes. La population évolue, ces personnes là ne sont plus forcément exploitantes effectivement, elles ont différents métiers, il y a un petit peu d'apparition de télétravail aussi, et ces familles là qui s'implantent en campagne ont forcément des enfants et pas toujours la solution "famille" pour les garder. Autrefois, c'est vrai qu'au niveau local on avait toujours soit la grand-mère, la tante ou la cousine sur place pour s'occuper des enfants mais ce n'est plus du tout le cas, donc forcément au bout de très peu de temps, les familles qui s'installent se heurtent à ce problème. Nous nous sommes interrogés au niveau de notre école puisque quand on a encore la chance d'avoir toutes les classes dans une commune, on est relativement ravi car ce n'est plus le cas partout même si ce sont des classes quelques fois à plusieurs niveaux mais il faut organiser autour un service de garde. Pour les enfants scolarisés, certaines écoles proposent un peu de garderie : une demi-heure le matin, une demi-heure le soir mais comme la plupart des parents doivent se déplacer pour aller travailler, au niveau des horaires ça ne correspond forcément pas. Il y a aussi le problème des enfants qui ont moins de 3 ans et là nous avons un autre problème en campagne, c'est que nous manquons cruellement d'assistantes maternelles, c'est-à-dire que toutes les dames qui travaillent actuellement dans ce secteur là vont prendre progressivement leur retraite dans les 3-4 ans qui viennent. Donc soucis également pour faire garder des enfants qui ne sont pas scolarisés. Les crèches qui sont situées dans les villes autour de nous sont forcément complètes et il y a souvent des listes d'attentes et là c'est un vrai souci. Donc au niveau de notre commune, nous avons essayé de solutionner déjà la partie "garderie" et centre de loisirs des enfants entre 3 et 11 ans, c'est-à-dire tous ceux qui sont scolarisés à la maternelle et à l'école primaire. Mais avant de lancer ce projet, j'ai commencé par faire une étude, car dans tout projet, vous verrez les uns et les autres, je vous le conseil fortement de faire une étude de terrain, une étude approfondie, des prévisions et essayer de travailler avec tout un réseau de personnes autour de vous qui pourront vous renseigner un maximum sur tout ce qui est autour de vous. C'est très important, on ne travaille pas tout seul actuellement, quelque soit le projet, il faut s'intégrer dans un réseau et surtout bien s'implanter par rapport au contexte économique qui est autour de nous. Et puis la solution, je l'ai trouvé au niveau de l'étude, il y avait l'école d'infirmières de Limoges qui cherchait des thèmes de stages et j'ai donc reçu un groupe d'infirmières de 3ème année qui se sont chargées de me faire l'étude sur le terrain. Elles ont donc contacté tous les parents, elles ont fait en fait leur rapport de stage sur la possibilité d'ouverture d'un centre de loisirs et d'une garderie périscolaire. Donc on avait déjà des éléments très concrets et chiffrés pour pouvoir évaluer la possibilité de monter un tel projet. Je suis "élue" au niveau de ma commune, mais au niveau du Conseil Municipal, personne n'a souhaité créer en municipal cette structure. Donc je me suis tournée vers l'associatif et je me suis tournée vers l'association : "Support" qui a pris en charge ce problème de garde des enfants et pas seulement garde car on essaye aussi de faire beaucoup d'animations et finalement, je me suis servie, je dirais de "facilitateurs" puisqu'il y a 2 mamans qui recherchaient un emploi, elles arrivaient d'une autre région, elles recherchaient un nouveau travail et elles m'en ont fait part, et puis l'idée a fait son chemin et on a réussi ensemble à monter ce projet. L'une d'elle a suivi des formations pour devenir Directrice de Centre de Loisirs et l'autre animatrice. Donc tout cela s'est fait en liaison avec tous les services compétents: la Direction de la Jeunesse et des Sports, la Direction du travail, tous les services effectivement qui peuvent vous apporter des agréments et ensuite, je dirais commencer la "chasse" aux subventions, parce que le côté financier n'est pas négligeable. Donc dans notre association, les besoins financiers que nous avons, c'est pour payer le personnel et les charges, c'est notre dépense principale. Le but était de faire participer financièrement les parents mais de rester à un tarif  raisonnable, et ensuite de trouver un conventionnement avec la Caisse d'Allocations familiales qui nous apporte une aide financière, qui apporte également un retour financier à la municipalité qui nous accorde une subvention importante et qui aide également les parents pour ceux qui remplissent les conditions au niveau de toutes les aides de garde pour enfants. Donc progressivement on a réussi à monter ce projet, on a ouvert il y a un an et demi maintenant et nous avons également démarché pour obtenir des subventions européennes et nous avons obtenu un fond social européen pour 3 années, ce qui est capital dans notre situation car c'est la base vraiment de notre financement. Il faut savoir qu'en milieu rural, il y a beaucoup d'autres besoins, je vous parlais tout à l'heure des petits enfants de moins de 3 ans, il y a beaucoup de demandes de garde et un manque d'assistantes maternelles et il y a également beaucoup de demandes d'aides aux personnes âgées. De plus en plus, la population vieillit dans notre région, ce sont des personnes qui souhaitent rester à domicile le plus longtemps possible et effectivement, un besoin s'est créé autour de cette situation, donc il y a une demande importante. Alors nous réfléchissons également au niveau de notre commune à créer éventuellement dans les années à venir une MAREPA, c'est-à-dire pas une maison de retraite mais un foyer logement où chaque personne peut louer un logement, amener ses propres meubles et sur un tel site, on peut effectivement proposer les repas, l'aide à la personne, le ménage, différentes choses. Je dirais qu'on est dans un secteur où il y a beaucoup de besoins d'aide à la personne, quelque soit l'âge de toute façon.
Maintenant, au niveau des autres sortes de métiers, j'ai beaucoup entendu parler de tourisme, mais nous avons également de gros besoins dans nos campagnes, dans tout ce qui est "métier de l'artisanat", énormément car nos artisans ont tous quasiment le même âge et vont prendre leur retraite progressivement dans les 3-4 années à venir. Tout cela est lié, on ne peut pas dissocier, je dirais un besoin à la personne, un besoin dans différents domaines, tout est lié, et pour celui qui cherche, comme vous, à s'installer, tenez surtout compte de tout ce qu'il y a autour de vous et de tous les autres besoins parce que ça peut aussi vous permettre de vous diversifier."

Benoît WILLOT : "Merci Isabelle, je crois que votre association porte le joli nom de"ainsi font", c'est très beau. Juste pour évoquer en deux mots parce que là on est sur un village de 860 habitants, qui peut justifier effectivement un besoin local mais ce n'est pas toujours le cas.

Deux autres initiatives que je trouve assez intéressantes et qui sont tout à fait à partir de la même problématique, dans Moneteau dans l'Yonne, là on a "Bébé Bus" en l'occurrence qui a une volonté de rendre ces services mais d'une manière itinérante car là on voulait se retrouver sur plusieurs villages en offrant une capacité non pas de garde à temps complet mais de garde au moins pour quelques périodes sur l'ensemble de la semaine et puis tourner sur chacun des lieux qui en lui-même n'aurait pas justifié ou pas permit à lui seul de rentrer dans ce cadre là, de justifier l'installation d'un organisme unique.

Et puis, il y a des familles rurales aussi dans l'Ardèche, qui ont mis en place une garderie intercommunale avec un relais famille, c'est l'association "Arc en Ciel"qui essaye de travailler sur cette dimension, non pas sur un seul lieu mais sur une échelle un peu plus large. Je crois qu'on est là, sur cette logique, autour des enfants et on verra sans doute après d'autres populations, un besoin de développement de services, une capacité de prise d'initiative car ça nécessite pour certains beaucoup d'engagements personnels, pas mal de temps, trouver les informations, c'est complexe et trouver les réponses, c'est encore plus compliqué mais malgré tout, il y a quelques exemples, justement tout à fait intéressants en terme de pratique qui montrent que ça fait deux emplois, c'est déjà assez significatif bien sûr. Katalyn, on revient avec d'autres exemples de services, ce travail que tu mènes:"Demain le Lot" avec une volonté aussi de réfléchir avec l'approche des services de santé dans les domaines ruraux."

Katalyn KOLOSY : "C'est pour reprendre ce que vous disiez tout à l'heure, c'est vrai qu'on est dans des campagnes où la population vieillit, y compris la population active et que les besoins en  services à la personne ou en services types "prestations de services" comme on peut trouver dans l'artisanat, le commerce, voire même le tourisme seront grandissant dans les années qui viennent vu la démographie de la population active. Je rappelle ça car il y a des modes de création d'entreprise qui passe par la transmission qui sont légèrement différents de juste passer de l'idée, au projet, à la création d'entreprise. Je rappelle aussi que beaucoup de ces services à la personne sont fortement balisés par les services de l'Etat comme ça a déjà été mentionné dans les secteurs de l'enfance, tout aussi vrai que pour le secteur de la personne âgée avec les portages de repas. Ce sont des réseaux associatifs fortement subventionnés eux-mêmes. Donc si vous avez une idée de projet, type prestation de services, il faut bien examiner la concurrence surtout quand c'est un secteur subventionné, il faut faire attention à ça car ce n'est pas comme en ville. Pour aborder la question de la santé, dans le département du Lot, je vais faire ça en trois points : le constat de départ, les solutions apportées et je vais parler des freins plutôt pour les professionnels du développement mais je crois que ça donnera aussi un éclairage intéressant pour vous tous qui êtes en mobilité professionnelle. Donc on travaille depuis plusieurs années dans l'accompagnement de personnes comme vous, qui finissent un jour par s'installer sous toutes sortes de formes et on a eu plusieurs appels de "Maires" qui tout à coup avaient un besoin urgent de médecins libéralistes ou d'infirmières libérales parce qu'ils avaient quitté la commune un peu sans crier gare, donc ça, c'était vraiment des demandes urgentes pour les aider à trouver un  remplaçant. L'autre constat de départ, c'est qu'on est sur des bassins de soins (c'est le terme du jargon médical), ce qui veut dire qu'il y a une offre des services de santé pondérés par différents critères qui sont les tours de gardes, les centres hospitaliers, les pharmacies, les ambulanciers et les points où il y a des services médicaux libéraux. Chez nous, nous sommes un petit département mais ces bassins de soins, il y en a une vingtaine, ils sont très fragiles et ça pour deux raisons parce qu'on a peu d'hôpitaux et trouver un pédiatre d'urgence quand on a un enfant qui a une otite par exemple, il faut vraiment  beaucoup de kilomètres y compris quand on veut aller voir son médecin généraliste, souvent il faut calculer une demi-heure de route. Il y a ce phénomène de la distance qui est un problème. Il y a aussi un problème d'âge car la carence de jeunes médecins, elle est évidente non seulement chez nous mais au niveau national car il y a eu ce système de "numerus clausus" installé dans les facultés de médecine dans les années 70 qui est en train un peu de bouger, de s'améliorer, mais qui est prohibitif par rapport à la rotation des effectifs de médecins libéraux, qu'ils soient spécialistes ou généralistes. Là-dessus, qu'est ce qu'on a fait? On a été discuter avec l'ensemble des collectivités locales donc plutôt au niveau intercommunales et on a recensé la demande de soins à 5 ans, donc vraiment un travail de fourmis pour enquêter, noter exactement quel âge à le médecin généraliste chez vous. On a également travaillé avec la Caisse d'Assurances Maladie du département du Lot pour analyser statistiquement la démographie globale, mais par bassin de soins, qui n'est pas la même chose qu'une intercommunalité mais ça se recoupe bien sûr. Et c'est intéressant car leurs statistiques données un résultat pas du tout inquiétant dans le sens où :"oui, on est en dessous de la moyenne nationale, tout va bien, nos médecins sont moins vieux qu'en France en général."
On a également était consulter le Conseil de l'Ordre des médecins du département qui nous a fait part de ses positions par rapport à cette question et nous a proposé quelques pistes de coopérations. On a bien sûr accompagné les Maires qui avaient des besoins urgents pour le généraliste qui était en train de partir dans les 15 jours et ça a été assez difficile parce que c'est difficile de trouver un médecin en 15 jours, c'est peu structuré en fait, il y a le système des réseaux du médecin de garde, il y a le système de remplacement qui est géré plus ou moins par région et en général les jeunes qui sortent de faculté n'ont pas trop l'intention d'aller s'installer tout de suite à la campagne parce qu'ils veulent d'abord se marier, avoir des enfants et rester en ville car c'est plus confortable au niveau du rapport qualité prix. Ce qu'on a fait également, c'est informer les Maires des mesures des politiques publiques en faveur des professions médicales parce qu'il y a quelques mesures et notamment au niveau de la nouvelle loi rural qui a été voté en février 2005 qui permettent de financer des petits investissements quand il s'agit d'aménager des locaux pour maintenir ce genre de services en milieu rural et même de couvrir par exemple des frais de stages d'étudiants en médecine dans des maisons médicales. Ca c'est nouveau, ça vient de sortir et les élus n'étaient pas forcément au courant. Au niveau des freins, si on zoome un petit peu en arrière et qu'on pense à tout ça, c'est assez alarmant parce qu'on a une population qui vieillit, même si le solde migratoire de beaucoup de zones rurales en général la population active vieillit y compris le monde médical. Du côté des politiques publiques, la compétence santé et très segmentée et c'est compliqué car il y a des statuts polymorphes selon qu'on est libéral, médecin d'hôpital…Il y a un cadre réglementaire qui bouge tout le temps et notamment récemment avec la réforme des Caisses. Mais disons qu'en gros, il y a trois acteurs principaux sur l'économie de la santé, c'est le Ministère de la santé, la Caisse Maladie et la corporation: le Conseil National de l'Ordre des médecins qui influencent sous forme de lobby, les positions des politiques publiques. Ce qui veut dire que pour un territoire rural, quand on se tourne vers la région, elle n'a pas la compétence "santé", elle a uniquement une compétence en matière de recherche et développement, donc éventuellement pour établir une partie recherche dans son hôpital et en matière de formation professionnelle pour les écoles d'infirmiers et les facultés. A côté de ça, les collectivités locales et les petites villes en milieu rural, les" bourgs centres" sont directement impliqués quand il s'agit justement de créer des pôles de soins ou de maintenir des services hospitaliers, donc un coup la maternité ferme, l'autre coup elle ré ouvre selon les rapports de force au niveau des acteurs politiques au fil des années. Donc c'est très confus et compliqué.

En Midi-Pyrénées par exemple quand on regarde au niveau de la région, il y a bien une mission régionale de la santé qui regroupe en fait la compétence de deux services de l'Etat, c'est l'URCAM et l'ARH."

Benoît WILLOT : "C'est-à-dire l'Assurance Maladie et l'hospitalisation, c'est cela?"

Katalyn KOLOSY : "Oui voilà, sachant que le gros de leur activité, c'est vraiment l'hôpital en fait. Ensuite on peut dire au niveau des freins qu'en matière d'économie et de la santé, on parle d'un territoire que quand c'est un service de proximité, alors ça devient un territorialisé, ça veut dire qu'il y a des aides publiques territorialisées. Par exemple pour investir dans ce que je disais, le petit matériel ou des locaux, pour éventuellement recruter, il y a des aides régionales au recrutement, en Midi-Pyrénées en tout cas, qui permettent à la collectivité de se faire rembourser des honoraires d'un bureau de recrutement sur du libéral médecin ou infirmier. Mais c'est toujours sous un contrôle informel du secteur libéral, qui veut absolument garder la main sur les successions, c'est comme ça que ça s'appelle, les transmissions de fichiers de clients que nous sommes tous en matière de santé. Ca s'appelle les successions et en artisanat, ça s'appelle les transmissions. Et sur le recrutement, c'est-à-dire l'installation de nouveaux médecins et officiellement la position de l'Ordre des Médecins du Lot, c'est on ne veut pas de médecins étrangers, il n'y a pas suffisamment de médecins en France, ce n'est pas grave, on ne veut pas de médecins espagnols, polonais ou roumains, c'est comme ça. Mais qu'est ce qu'on fait derrière, on n'a pas les moyens de ne rien faire mais on ne fait rien, c'est un peu ça."

Benoît WILLOT : "Bien, on va passer maintenant à vos questions, à vos réactions mais simplement je crois qu'on  avait évoqué la question des modes d'exercice de l'activité, donc je voudrais juste en dire trois mots sur cet ensemble. Bien sûr, exercer une activité de manière indépendante c'est logique. J'ai évoqué tout à l'heure cette généralisation du chèque emploi services mais on peut très bien travailler de manière autonome et être rémunéré en chèques emploi services. Vous pouvez faire par exemple des services à domicile, des services d'entretien, soit de maison, soit de jardins ou autres choses ou des services aux personnes. Je peux être payé quelques fois par des  chèques emplois services et finalement avoir un statut de salarié puisque le paiement par chèque emploi services et équivalent au contrat à durée déterminée, donc je suis salarié tout en ayant cette autonomie qui est peut-être celle que je cherche pour éventuellement rendre mes activités. Autre possibilité, je peux être dans des structures que je vais monter ou auxquelles je vais me rattacher pour exercer pourquoi pas avec une certaine autonomie cette activité. Il y a des associations qui peuvent être montées dans cet objectif là, c'est parfaitement légitime et on a d'ailleurs évoqué le cas d'une crèche ou d'une garderie avec une participation familiale, parentale en l'occurrence. Il peut y avoir d'autres types d'associations et on l'utilise aussi souvent dans le domaine du spectacle mais il y a également des coopératives, qui peuvent être par exemple, par le biais d'activités, un des moyens intéressants d'exercice d'une activité dans un cadre collectif. On peut également évoquer à titre plus transitoire, les couveuses d'entreprises et d'activités qui sont en mode de tests de son activité avant de s'établir à son compte le jour où on estimera que ce sera opportun ou intéressant.

Enfin, même en étant indépendant, on peut l'être sur l'exercice de son activité mais il peut être intéressant d'être rattaché y compris pour des raisons "marketing" à d'autres qui exercent déjà des activités un peu comparables et qui pourront peut-être nous donner un coup de main pour développer notre propre pôle d'activité. J'ai évoqué cette logique de construction de grandes enseignes, donc il y a quelques groupes qui se sont lancés sur le sujet, des groupes mutualistes comme la "MAIF", "MASSIF", des groupes spécialisés dans l'accueil en milieu rural au travers des réseaux des ADMR mais des groupes privés aussi comme "AXA"ou "ACCOR" qui réfléchissent à la possibilité de se placer dans cette logique de créer quelques grandes enseignes qui permettront d'identifier. Il y a d'autres formes aussi de développement d'enseignement je voudrais en citer une car je trouve qu'elle a une démarche très intéressante c'est  celle de "Réseau Plus". Réseau Plus, c'est une coopérative elle-même qui identifie les gens qui ont développé quelque part un projet et puis qui vont leur proposer en leur demandant s'ils sont d'accord pour que d'autres travaillent un peu sur le même concept que le vôtre et soient capable pourquoi pas de développer la marque dans d'autres endroits. On n'est pas sur de la franchise, on est sur un mode coopératif, un peu de développement d'une série de services, alors ça va être quoi, ça va être le portage d'eau à domicile, ça va être la maintenance informatique, ça va être le soutient scolaire, un domaine dans lequel les services se sont énormément développés. Toute une série d'activités dont une partie exigera peut-être d'être rendu dans des centres urbains parce qu'il faut une certaine dimension pour les rentabiliser mais au moins 3 ou 4, dont ceux que je viens de citer et puis quelques autres, par exemple l'entretien des jardins, peuvent parfaitement être rendu à l'échelle de zones rurales, donc sur un bassin de population qui n'empêche en aucun cas d'être basé dans un territoire rural. On a donc des formes d'exercices de ces activités qui sont multiples et je vais peut-être vous proposer aux uns et autres de poser des questions et on reviendra sur quelques uns des sujets que certains avaient évoqué comme les questions de l'exercice d'une activité dans le domaine artistique ou toutes les autres questions que vous voudrez poser. Est-ce qu'il y a quelqu'un qui veut commencer?"

Auditeur : " Bonjour, vous avez évoqué en introduction du sujet qu'il y avait des services en direction des personnes, c'est ce que vous avez beaucoup développé me semble-t-il et vous avez précisé qu'il y avait aussi un service auprès d'entreprises et d'organismes. Est-ce que c'est moins utilisé, moins fréquent? Qu'est ce que concrètement ça peut recouvrir et quelles conseils ou démarches on peut faire dans ce sens?"
Benoît WILLOT : "Je vais peut-être faire un lien effectivement y compris avec quelque chose que vous avez évoqué tout à l'heure. Quand je veux aider à la création où au développement de l'emploi, par exemple en mettant sur pied une structure spécifique pour aider à ça, on a évoqué la maison de l'emploi du Pilat, et bien je vais rendre des services aussi et évidemment dans l'aide au développement des services par moi-même, je suis une structure de services qui va également créer des emplois. Créer une maison de l'emploi, c'est également créer de l'emploi de manière directe. Sur l'emploi formation, on a des entreprises qui ont des besoins de recrutement ou des volontés d'animer des réseaux d'échange et puis même au territoire, voir aux communes et aux intercommunalités pour leur propre volonté de travailler à cette échelle là. Quand on travaille en développant certains services, ces services qui vont viser globalement à l'emploi, c'est également une source de développement. Et je pense qu'elle est très importante, réfléchissons aussi, le gouvernement a affiché la volonté d'avoir une couverture de la France entière par des maisons de l'emploi, dont quelques unes qui existent déjà et d'autres seront à créer. Celles qui existent déjà devraient logiquement être renforcées et d'autres sont à créer et bien évidemment il y a des services à développer et pourquoi pas des projets à monter. Et d'autre part, ce sera des plates formes logiquement intéressantes pour peut-être…vous voulez peut-être nous dire en quelques mots ce que vous faîtes au "Pilat"?"
Auditeur : "Le parc du "Pilat" se préoccupe de l'emploi insertion depuis 4 ans maintenant."

Benoît WILLOT : "Tout le monde sait que c'est dans la Loire je suppose?"

Auditeur : "Le parc du "pilat", c'est 2 départements, 38 communes dans la Loire et 9 dans le Rhône et il s'est préoccupé il y a quatre ans de la thématique de l'insertion parce que nous avons au sein du parc des brigades vertes qui sont des équipes qui entretiennent la nature et nous recrutons des personnes en difficultés d'insertion et donc nous avons été sollicités pour réfléchir au niveau du "Pilat" a une coordination meilleure entre l'offre et la demande d'emplois parce que c'est un territoire un peu complexe dans la mesure où il est au confluent de plusieurs départements, donc il y a plusieurs bassins d'emplois et plusieurs agences pour l'emploi sur ce secteur là, et il a manqué une coordination à l'échelle de ce territoire. Les partenaires se sont donc mis autour de la table, les partenaires classiques de l'emploi, que vous connaissez comme l'ANPE, les missions locales, les organismes de formation, en se disant que ça serait bien d'avoir sur un territoire rural qui est assez éloigné des pôles urbains. Il y a toute la problématique de la mobilité en milieu rural aussi, peu de transports en commun, donc essayer de créer sur ce territoire rural, un lieu d'accueil, d'information, d'orientation pour, comme vous l'avez dit à la fois à destination du public en difficulté d'insertion que se soit des demandeurs d'emploi mais également des personnes qui voudraient se reconvertir professionnellement, qui sont à la recherche de formations, etc., mais également en direction des entreprises, puisque la maison pour l'emploi a un pôle premier accueil pour les créateurs d'entreprises et nous sommes aussi à l'écoute des entreprises qui voudraient déposer leur offre d'emploi pour assurer une mise en relation de proximité entre l'offre et la demande. Cette maison a été créée il y a un an maintenant sur une commune du parc qui est chef lieu de canton qui représente 3500 habitants. Et ce lieu a une double logique, c'est d'abord un lieu de mise en réseau des partenaires puisqu'on met à disposition un bureau pour des permanences, donc l'ANPE fait ses permanences, le GRETA, la mission locale et une assistante sociale et plusieurs autres partenaires c'est également un lieu de repérage de besoins et de montages d'actions. On essaye d'organiser en fonction des besoins repérés, des actions partenariales. Par exemple on a pu mettre en place un service de location de cyclomoteurs pour les demandeurs d'emploi, on organise aussi des forums d'entreprises, etc., etc."

Benoît WILLOT : "On est dans un bon espace pour identifier aussi  les besoins de services, et je crois que c'était également à la fois un service et un lieu où on peut identifier ses besoins de services. Katalyn, tu avais quelque chose à dire sur ce thème."


Katalyn KOLOSY : "Par rapport à cette question de services en entreprise, sur le stand entre hier et aujourd'hui, j'ai entendu des candidats en mobilité professionnelle qui, peut-être comme vous, je ne sais pas, changent complètement de métier pour venir s'installer en milieu rural. Et en reprenant un petit peu la discussion, souvent, vous êtes déjà des gens qui avaient de belles compétences, je pense notamment à des gens avec lesquels j'ai parlé, qui avaient la compétence commerciale, fonction vente. Les artisans qui sont le "nez dans le guidon" car leur carnet de commande est trop rempli et qui n'ont pas le temps de faire pleins de choses comme ils le voudraient, n'ont même pas le temps de trouver l'artisan qui a moins de boulot car eux en ont trop. Donc là, il y a sans doute quelque chose à faire au niveau d'une coopération avec les organes compétents, via une société de portage peut-être et de s'installer comme commercial rémunéré via la société de portage et de travailler avec des tas de petits artisans qui regrouperaient un petit peu ou s'échangeraient plus facilement par ce biais là les demandes de prestations. C'est un exemple parmi d'autres, mais je pense que ça peut s'appliquer à pas mal de domaines ; comptabilité, gestion, secrétariat, etc."

Auditeur : "Pour continuer aussi sur le fait qu'il y a aucune imperméabilité dans les services liés aux personnes et ceux liés aux entreprises, je voulais prendre un exemple toujours autour de la garde d'enfants sur Cherbourg. Il y a eu une réflexion en se disant :"il y a des gens qui dans notre territoire, ont des problèmes de garde d'enfants, non pas aux horaires où on met en place les garderies mais à des horaires atypiques. Vous c'est 5h30 le matin, c'est très tôt?"

Auditeur : "Non, 7h30-19h30, tous les jours mais nous avions proposé d'ouvrir éventuellement le samedi et en fait dans notre secteur, tout le monde s'est déjà organisé mais il se peut qu'à l'avenir il y est des demandes car il y a beaucoup de parents qui travaillent dans le commerce et qui travaillent le samedi effectivement. Alors, reste le soucis de toutes les professions qui travaillent de nuit ou en décalé et ça c'est effectivement un autre problème qu'on n'a pas pu régler au niveau local encore."

Auditeur : "Donc il y a eu une expérience sur Cherbourg qui est tout à fait intéressante de gardes à domicile aux horaires atypiques, c'est-à-dire le dimanche, la nuit justement pour des personnes qui vont avoir à travailler et qui peut-être d'habitude auront une organisation qui leur permet de régler ce problème mais qui peut être à un moment donné ou de manière régulière auront un problème de garde. Evidemment ça intéresse des personnes mais ça intéresse aussi des entreprises. Par exemple, il y avait une équipe de nuit qui était organisée sur une usine et il y a quelqu'un qui ne vient pas, donc on fait appel de toute urgence à un remplaçant qui répond qu'il peut bien venir mais demande comment il fait avec sa fille. Et bien là, on a un service qui est organisé à l'échelle d'une communauté et d'un pays même là en l'occurrence, du moins d'une partie des communes de ce pays et on a aussi une capacité de réponses. Je peux trouver quelqu'un qui viendra chez vous garder votre enfant la nuit pendant que vous ferez ce travail, soit pendant un certain temps, soit pendant une seule journée mais je suis capable de trouver une réponse, donc c'est claire que c'est quelque chose qui intéressera l'entreprise, ça lui donne plus de flexibilité dans la capacité à assurer ses propres activités qui intéresse aussi la personne et évidemment la collectivité. Il faut donc trouver ce montage à trois, qui n'est pas simple, c'est-à-dire que la collectivité va accepter au départ de se dire que c'est un service intéressant pour développer des activités chez moi, trouver l'entreprise qui va sans doute le cofinancer parce que si la personne supportait à titre individuel le coût toute seule, ce serait probablement prohibitif pour elle et décourageant et ça ne vaudrait pas le coût d'aller travailler de nuit si le gars qu'on avait était totalement perdu et même plus que ça sans doute sur le paiement d'une prestation. Donc il faut retrouver des éléments de "solvabilité" et j'en reviens à ce qu'on évoquait sur le chèque emploi services : il est licite et maintenant encouragé que les entreprises ou les collectivités co-financent ce genre de chèque. Vous pouvez parfaitement en tant que collectivité estimer que des personnes dans certaines situations sociales ou dans certains lieux ont besoin d'une aide particulière pour accéder à des services et donc le co-financer mais en tant qu'entreprise, vous pouvez avoir exactement le même choix et permettre à des personnes d'accéder à un coût bien moindre, voir sans coût à des services qui vous paraissent intéressants pour la collectivité. Ca c'est une question de choix sur ces thèmes."

Auditeur : "Bonjour, par rapport à cette demande de services à domicile, vous savez toutes les sociétés d'assistances qui ont pris en main cette demande et qui répondent occasionnellement à la mise en place d'aides ménagères, de répétiteurs à domicile et ceci par le biais des assurances. Pourquoi par le biais des assurances car c'est souvent suite à une hospitalisation, une maladie qui a été constaté par le milieu médical et la personne souscrit un contrat auprès d'une société d'assurance qui lui offre des garanties d'assistances à domicile et on passe par tout ce qui est association, ADMR, etc. Moi je travaille dans le domaine et on sent bien que les personnes sont satisfaites des services qui leur sont proposés mais ce n'est valable que sur une très courte durée comme 3 jours, 15 jours, tout dépend des prestations qui sont souhaitées. La personne est satisfaite, les sociétés d'assistance ont une progression dans ces services d'assistance aux domiciles qui est exponentielle mais ce qu'il y a, c'est qu'on sent quand même chez ces personnes qui nous appellent, un sentiment de frustration. Elles nous disent qu'elles ont droit à ce service là momentanément mais qu'elles peuvent connaître d'autres faiblesses et être dépourvus de solutions et nous demandent vers qui elles vont se tourner après. Donc c'est quelque chose qui existe déjà dans la tête des gens, d'autant plus qu'on en parle de plus en plus, les médias, etc., on promet aux gens une mise en place de quelque chose mais il n'y a pas vraiment de suivi, du coup les gens sont satisfaits de l'intervention de ces associations mais quelque part ils ont l'espoir que par la suite, ils vont pouvoir avoir droit à ces services dans les mois qui suivent, quelque chose puisse être pérennisé et nous on ne peut pas répondre au-delà de ce qui est contractuel. Il y a donc un manque, ça peut être par exemple des personnes qui sont salariées et qui ont un manque de garde d'enfants mais ça peut-être aussi des personnes  âgées qui vivent seules car elles sont en pleine campagne avec rien autour. Et quand vous entendez les discussions qu'elles ont, c'est vraiment un discours très désemparé. Mais le problème majeur, c'est le financement car la structure existe même si il y a tout de même un certain manque de personnel au niveaux des emplois comme les aides à domicile et tout ce personnel qui répond à cette demande d'aides à domicile dans certaines régions mais la structure existe. Maintenant c'est le côté financier, comment elles vont pouvoir continuer à avoir ces services en ayant une participation quelconque car elles ne peuvent pas payer entièrement le déplacement de ces personnes car c'est quand même excessivement cher."
Auditeur : "Effectivement la question du coût et on l'évoqué au tout début était un des arguments importants pour le frein au développement des services mais je dirais que dans les propositions telles qu'elles sont faites du gouvernement, il y a quand même plusieurs réponses aujourd'hui et j'espère qu'elles seront votées dans un premier temps puis mis en œuvre. Il est prévu une réduction de 15% en directe des charges supportées par les particuliers employeurs, d'autre part une réduction totale des cotisations patronales dans les structures agréées et qui rendent des services à des personnes fragiles d'une manière générale, c'est-à-dire âgée, dépendante d'une autre façon, handicapée par exemple ou victime d'accident. Je crois qu'on est sur ce genre de capacité parce que je crois qu'il est difficile que ce soit une intervention collective qui rende ces services et il faut bien qu'à un moment on en soit à une commande individuelle. Et pour qu'elle soit individuelle, il faut d'une part que je sache auprès de qui m'adresser, ce qui n'est pas d'emblée simple, mais une fois que je l'ai identifié, il faut que j'ai les moyens d'assurer la rémunération de ce service dont on sait bien qu'il ne peut pas être totalement gratuit. Je crois qu'on a là quelques hypothèses aujourd'hui qui si elles sont mises en œuvre et je l'espère vivement devraient faciliter l'exercice de ce genre d'activités. Je ne sais pas si vous êtes d'accord d'ailleurs?"

Auditeur : "Disons que l'activité chez nous elle progresse parce qu'il y a la souscription des contrats qui est croissante mais elle est limitée dans le temps. Je pense que l'attente…, je ne sais pas ce qui va se mettre en place par rapport aux nouvelles décisions qui ont été prises au niveau gouvernemental mais j'ai l'impression que c'est un peu flou à ce niveau là et que ça a du mal à avancer même pour des personnes qui ont des enfants qui ne peuvent pas se déplacer car ils ont une fracture suite à un accident quelconque, c'est toujours extrêmement difficile de les conduire au lycée où dans d'autres milieux scolaires. Il n'y a pas grand-chose en province qui existe. Evidemment vous avez des ambulanciers qui peuvent rendre ce genre ce services mais à quels coûts?"

Auditeur : "Juste sur ce sujet du transport. Un exemple en Gironde, un transport à la carte a été organisé uniquement pour les jeunes et les personnes âgées, ça s'appelle "allo chauffeur", une petite entreprise d'accompagnement de personnes âgées ou autre qui n'ont pas de moyens de locomotion et ils travaillent sur comment assurer un service de transport individualisé, qui est à la carte mais qui en même temps et dans une logique de coût avec également des prestations pour des compagnies d'assurances, raccompagner des personnes qui sont tombées en panne, ça c'est dans la plupart de vos contrats d'assurance, c'est quelque chose qui peut être rémunérateur, c'est un des éléments qui peut permettre d'assurer un peu du chiffre d'affaires sur une activité de ce type là et donc d'assurer avec le Conseil Général un accord pour le transport d'enfants handicapés typiquement ou pour la prise en charge aussi d'un certain nombre de personnes âgées.  Donc je crois qu'on a des possibilités de développer mais ça dépend aussi d'accords locaux mais on a des capacités de trouver dans ce domaine des offres de services assez intéressantes."
Auditeur : "Deux questions, une première par rapport à l'exemple que vous venez d'énoncer, c'est de resituer le secteur géographique de "Allô chauffeur" car je l'ai oublié."

Auditeur : "C'est à St Laurent d'Ars en Gironde."

Auditeur : "Il existe une formule également en Haute-Vienne sur 2 cantons du sud de la Haute-Vienne, un service qui s'appelle "Taxi Car" et qui est financé également par le Conseil Général, c'est-à-dire que les personnes du canton peuvent se déplacer dans un rayon de 20 Km pour un coût de 4 euros. C'est un système de taxi monospace avec un appel à court terme."

Katalyn KOLOSY : "Il y a beaucoup d'autres endroits où on trouve ce genre de services. On vous a cité quelques exemples mais dans le Lot, je suis sûr qu'il y en a aussi des systèmes de déplacements. Malgré tout, on sait bien que c'est complexe, ce n'est pas un taxi au sens propre car on est obligé d'avoir des montages, des conventionnements, d'avoir un travail y compris de réflexion sur son offre de service et sur la complémentarité de son offre de services qui n'est pas toujours évident car répondre à plusieurs choses en même temps ce n'est pas simple."

Auditeur : "Il y a aussi les tournées proposées par les multiservices dans les villages qui sont partiellement pris en charge par les communes de ces villages, ce qui correspond je crois au prix de l'essence, quelque chose comme ça. Le coût de la livraison restant quand même un supplément à la charge de la personne à qui on livre."
Auditeur : "Sinon ma deuxième question concernait la mise en place des services notamment à l'enfance avec l'exemple que vous avez rapporté tout à l'heure et vous parliez d'aides d'accompagnement financier par les dispositifs des Caisses d'Allocations Familiales entre autre et de la MSA et vous avez évoqué la participation de l'Europe financièrement au titre du FSE et j'imagine que ce financement n'est pas pérenne?"

Témoignage : "Sur 3 ans."

Auditeur : "Et comment vous imaginez progressivement cette montée en charge financière de cette structure et pouvoir y faire face et qu'elle est en quelque sorte votre seuil de rentabilité en terme d'effectifs qui vous permettra de couvrir l'intégralité de vos charges pour que le service puisse continuer?"

Témoignage : "Il n'y a pas de seuil de rentabilité parce qu'en fait lorsqu'on parle de garde des enfants, il est impossible effectivement que ce soit rentable, c'est une question que l'on ne peut même pas envisager je dirais, donc la seule solution, c'est effectivement les aides publiques donc le jour où il n'y a plus d'aides publiques, et bien il faut trouver une solution, soit au niveau d'une municipalité, soit d'une communauté de communes mais il n'y a pas d'autres solutions lorsqu'il n'y aura plus de fond social européen pour le financement. Donc c'est une interrogation, nous sommes à mi-parcours et effectivement l'année prochaine, on va se poser la question pour la poursuite du projet en sachant que dans notre situation, il est claire que la fermeture de notre centre où nous gardons à peu près 30 enfants pour une école qui a moins de 70 enfants, on s'orientera probablement vers une fermeture de classe, donc il faut peser tout ça et ce n'est pas que financier au niveau de l'enjeu."
Benoît WILLOT : "C'est un enjeu important de développement et d'existence. Juste pour donner un chiffre également, un service de garde n'est jamais rentable, on est bien d'accord que ça ne peut jamais totalement être payé par l'usager, c'est cela qu'on appelle rentable, mais dans un pays aussi peu porté de manière générale aux questions sociales que l'est en tout cas dans l'image qu'on en a l'Angleterre, il y a plus d'un tiers au total de places de gardes d'enfants qu'en France. Je dirais de garder cela à l'esprit car on caricature souvent l'Angleterre mais malgré tout il y a un service de santé pas négligeable et un service de garde d'enfants beaucoup plus développé qu'ici et qui repose largement sur un financement public comme dans la plupart des pays pour une partie en tout cas significative de son activité. Il faut bien prendre en compte et c'est un problème quelque fois dans la compréhension quelque fois des collectivités, c'est que le non service à également un coût tout à fait significatif. D'abord ça fait fuir ces personnes qui aimeraient bien avoir ces services et ça veut dire qu'on est obligé de prendre d'autres façons en charge quelque fois c'est des problèmes qui seront posés aux personnes parce qu'ils n'auront pas pris un emploi ou une activité du fait qu'ils n'aient pas vu l'organisation de cette activité. Je crois que la coût du non service est un élément qui est souvent difficile à chiffrer mais en tout cas important sur le plan de la représentation."

Auditeur : "Est-ce qu'on trouve des partenariats avec le secteur privé sur ce type de besoins, avec des entreprises qui emploient des couples qui ont des enfants et sur lequel la problématique de la garde se pose?"

Témoignage : "Dans nos secteurs au niveau géographique, ce n'est pas possible, on n'a pas d'entreprises au niveau local. Tous les parents travaillent à l'extérieur dans des entreprises très diverses, donc ça ne peut pas être le cas, mais peut être que dans d'autres régions ça peut être le cas, ça peut être différent."
Benoît WILLOT : "Bien sûr il y a des crèches internes aux entreprises, il y a plusieurs services où en interentreprises dans des parcs d'activités mais ça nécessite une certaine dimension pour être logique. Je reviens sur le sujet mais si on finance au travers du chèque emploi services ces activités, ce qui est tout à fait possible pour différentes formes de garde à domicile, sous réserve évidemment de l'agrément des structures et de l'utilisation de ce mode de paiement, l'entreprise a même à titre très limité en nombre de personne, la possibilité de co-financer le chèque emploi services, soit directement l'entreprise, soit son comité d'entreprise s'il existe évidemment. C'est claire que c'est moins souvent le cas des artisans ou des petits entrepreneurs mais malgré tout on peut avoir même en zone rurale des gens travaillant dans des structures à une certaine distance quelque fois ou implantés sur place qui ont quand même une dimension et déjà une politique sociale en tout cas qui ont pris cette question en compte."

Témoignage : "Il y a un autre service rendu dans un cas comme le nôtre au niveau du centre de loisirs et de la garderie et qu'une assistante maternelle ne pourrait pas rendre, c'est-à-dire qu'il y a beaucoup de souplesse au niveau du dépôt des enfants, ils peuvent venir par demi-journées ou par journées et ils peuvent venir du soir au lendemain matin. Ce qui fait que pour beaucoup de mamans qui recherchent des emplois actuellement, on peut être appelé à faire un remplacement le soir pour le matin, et le matin on dépose l'enfant sans problème, ce qui ne peut pas être le cas pour une gardienne agréée qui a un nombre d'enfants à respecter, c'est toujours quelque chose de très rigide et là c'est un service qui n'est pas négligeable car ça permet notamment aux mamans ou aux papas de se rendre à des entretiens d'embauche, d'accepter des rendez-vous à n'importe quelle horaire, quelque soit le jour et ça c'est vraiment important même si ce n'est pas chiffrable."

Benoît WILLOT : "Je crois qu'on avait aussi une question et Katalyn m’interpellait sur ce sujet autour de services qui permettraient de compléter une autre activité, par exemple d'accueil en milieu rural et de quelle façon on est capable dans ce cas là, par certains services de rentabiliser au total l'ensemble de notre activité si cette fonction "accueil" en elle-même n'est pas suffisante. Il y a effectivement pas mal d'expériences, j'évoquais tout à l'heure ce cas en Auvergne de ce centre d'accueil qui s'appelle "La Gentiane" et qui est présent ici sur le stand de l'accueil paysan. Ils ont décidé de développer autour de leur propre accueil et se sont dit qu'ils allaient faire de la restauration pour les gens qui viennent chez nous bien sûr mais pourquoi on n'en fera pas aussi pour l'école du village par exemple. Ca a deux intérêts, première chose on va travailler peut-être justement au moment où on a le moins de personnes accueillies et d'autres part on ouvre ce centre vers le village au lieu de le fermer sur une clientèle qu'on isolerait, je dirais d'une certaine façon. Il y a donc un volonté de dire:"nous avons des services qui sont rendus de deux côtés, à la fois pour l'école du village et de l'autre côté en valorisant nos propres installations et en les utilisant d'une manière plus permanente et on a une possibilité d'étaler sur l'ensemble de l'année tous nos services et donc de rendre plus possible l'arrivée à un point d'équilibre en tout cas sur le plan économique de notre activité. C'est un exemple, on en aurait pas mal d'autres qu'on pourrait sans doute chercher mais qui montre qu'en développant des services on peut quelque fois compléter sa propre activité. On va continuer sur d'autres questions, d'autres réactions par rapport à tout ce qu'on vient de voir."
Auditeur : "Moi je voulais revenir au niveau du chèque emploi services et du terme aussi "couveuse" que vous avez évoqué rapidement. Je ne suis pas arrivée au début donc vous l'avez peut-être déjà expliquez et dans ce cas là je reprendrais sur quelqu'un d'autre. Sinon expliquez ce qu'est le chèque emploi et par quel biais on peut avoir ce genre d'aide et qu'est ce que la "couveuse"?
Benoît WILLOT : "On va peut-être commencé par ce terme de "couveuse" et on reviendra après sur le chèque. Une couveuse d'entreprise et d'activités, c'est la logique de dire que je veux commencer quelque chose mais si je m'inscris tout de suite comme travailleur indépendant ou si je créé tout de suite ma société, est-ce que je suis sûre que ce que je suis en train de faire ça va marcher? J'ai vraiment quelque fois cette interrogation. Des fois la réponse est "oui" tout de suite et d'autres fois, elle est "peut-être", je me lance mais ça va prendre du temps quand même avant que je réussisse à créer ma clientèle, que je réussisse à développer mon produit, mon activité et puis le faire tout seul, c'est pas forcément très simple, j'ai peut-être besoin dans certains moments d'un accompagnement en terme de formation. La couveuse c'est ça : je vous donne un cadre juridique dans lequel vous pourrez tester votre activité puis le jour où vous estimerez que vous êtes au point, vous allez l'exercer dans votre cadre propre, c'est-à-dire créer votre entreprise par exemple, vous placez en tant qu'indépendant bien évidemment comme vous le souhaiterez. Vous pouvez également abandonner votre projet si vous trouvez que ça ne marche pas mais je dirais qu'on est dans une logique de test et en même temps avec une possibilité de quelques services et notamment une formation, le cas échéant est quelques appuis sur le marketing ou sur les démarches commerciales qui sont à mener. C'est ça la couveuse, il en existe aujourd'hui une soixantaine même un peu plus. Elles avaient été crées à titre expérimentales et depuis très peu de temps, quelques jours, un décret est paru qui codifie ce qui s'appelle le contrat d'appui au projet entrepreneurial qui est le support juridique justement de cette activité des couveuses. Pour l'instant c'était mené d'une manière expérimentale sans cadre juridique très précis mais aujourd'hui il y en a un et ça permettra de développer de manière très importante je l'espère ce type d'activité parce qu'il est intéressant, complémentaire des fonctions qui sont celles de conseils à la création d'entreprises puisque là on passe à une autre étape, on n'est plus juste dans la réflexion, on n'est pas dans le business plan, on est dans le test concret. Je commence à produire, je commence à vendre mes services mais je n'ai pas encore forcément ma raison sociale. Je vais prendre un exemple, c'était dans le Pas de Calais, un couple qui voulait travailler sur la création de jardins et ils ont pensé que c'était plus intéressant de commencer dans une couveuse car ça leur permettrait de vérifier que leur concept était bon, que de se créer un petit portefeuille de clients et de ne pas prendre encore le risque de créer avec les petits coups existants leur propre structure. Ils ont passé 11 mois en couveuse et ça n'a pas été facile car ils ont commencé en hiver et que les clients ne se bousculent pas trop et ça leur a permis de tester leur communication, de s'organiser pendant toute cette période et malgré tout, au fur et à mesure ils ont réussi petit à petit à vérifier que ça marchait et dans le courant du mois de mars ils ont vu les clients affluer et dès qu'ils ont eu une quarantaine de clients, ils ont trouvé que c'était pas mal pour assurer le passage et ont créé leur entreprise à ce moment là. Je dirais donc que l'intérêt de la couveuse d'entreprise et d'activités, "j'ai commencé, j'ai pu avoir peur à certains moments de ne pas trouver tous mes clients, mais j'ai continué, ça s'est passé, je l'ai constaté et quand j'ai commencé concrètement mon entreprise, j'avais déjà la certitude parce que je l'avais déjà vérifié de manière effective, et pas théorique qu'elle pourrait fonctionner. Voilà un type d'exemple d'intérêt de couveuse d'entreprise mais il y a aussi des coopératives d'activités."
Auditeur : "Dans le même ordre d'idées sur notre communauté de communes, nous avons créé une pépinière d'entreprises, c'est-à-dire que la communauté a racheté les locaux d'anciennes usines qui sont partagées en lot et les entreprises qui commencent leurs activités peuvent en louer une partie et mettre en commun toute la partie "accueil, secrétariat, comptabilité" avant d'embaucher plus en avant. C'est en quelque sorte aussi une aide au démarrage."
Benoît WILLOT : "Sachant que la pépinière, on a déjà créé son entreprise quand on y va, donc souvent, le schéma logique, c'est de passer par une couveuse et après, je vais me chercher un endroit où m'installer donc je vais aller voir dans la pépinière et parfois les deux travaillent très étroitement ensemble. Je vais répondre quand même à la dernière question sur le chèque emploi services"

Auditeur : "Juste une chose sur la couveuse, vous avez dit que maintenant ça s'appelait le contrat d'appui, et après je n'ai pas entendu?"

Benoît WILLOT : …au projet entreprenarial : CAPE. C'est un décret tout récent, il est paru fin mai et va permettre de donner probablement un essor à ces couveuses ou coopératives d'activités qui ont un peu cette fonction et bien sûr pourquoi pas à d'autres structures qui développeront des pratiques autour de ça. Donc le chèque emploi services, c'est quelque chose qui existait aujourd'hui pour les particuliers, qui a été créé d'une manière un petit peu différente pour les entreprises sous le terme de "titre emploi services" et qui là va être normalement à partir du 1er janvier 2006 unifié sous un nom unique de "chèque emploi services", c'est la logique où je n'ai pas besoin de faire de déclaration préalable à l'embauche, je n'ai pas besoin de faire un contrat de travail pour employer quelqu'un pour des services dans un certain nombre de cadres et notamment des services à domicile ou pour des services aux entreprises de manière correspondant à des aspects ponctuels, donc je n'ai plus besoin de ça. Le chèque qui va être pré rempli en parti dans un certain nombre de cas. L'employeur a juste a payer à la partie qui correspond au salaire de la personne et transmettre l'autre partie au centre de paiement des charges, je n'ai pas à calculer, pas à faire de feuille ASSEDICS, faire une déclaration d'URSSAF, donc j'ai juste à remplir ce chèque, c'est quand même théoriquement un simplification importante pour l'usager. Aussi les charges sont déductibles des impôts d'une manière significative et il va y avoir également une baisse complémentaire de la part des charges salariales, ce qui renforcera l'intérêt pour les personnes."
Une dernière question? Puis un petit mot de chacune pour finir si vous le voulez?"

Auditeur : "C'est une petite question pratique par rapport à la couveuse entreprise, vous pouvez me donner un ordre de grandeur des coûts de l'accompagnement dans une couveuse ou un pépinière d'entreprise?"

Benoît WILLOT : -"Une pépinière, ce n'est pas forcément la même chose, car dans une pépinière on paye un loyer, en général ce loyer est moins cher que dans le secteur privé normal, d'autre part il y a quelques services, c'est-à-dire que dans une pépinière on va trouver un petit coin, une cafétéria par exemple ou se retrouvera avec d'autres personnes, une salle ou on pourra faire des réunions mais aussi un accompagnement, c'est-à-dire quelqu'un qui est l'animateur de la pépinière, qui serait capable de me donner des conseils, m'orienter sur quelqu'un qui pourrait m'aider et je vais rencontrer des collègues qui ont développer leur propre entreprise et avec lesquels les échanges permettront peut-être d'avoir des idées sur des problèmes communs et pourquoi pas de faire des affaires ensemble. On est donc dans un statut transitoire, c'est-à-dire qu'on a normalement un bail de 23 mois pour rester dans une pépinière et on paye un loyer qui est lié à la surface et à différents éléments. Dans une couveuse, en général les frais sont peu élevés, c'est-à-dire qu'on va par exemple rétrocéder à la couveuse 10% de ses gains en l'occurrence ou 5% plus une cotisation mensuelle de 10 euros ou quelque chose comme ça, sachant qu'on a une rétrocession de ce que l'on gagne souvent sous forme de prime de départ, c'est-à-dire au moment où on s'installe, quand on quitte le statut et on peut rester très souvent quand on est dans une couveuse avec un statut qu'on a pu avoir comme demandeur d'emploi, mais pourquoi pas si on est salarié à temps partiel par exemple, c'est une nouvelle disposition légale qui devrait être sans doute étendue ou si on a justement une allocation quelconque, on peut la conserver bien évidemment pendant toute cette période et on aura en plus les gains de couveuse qui permettront par exemple de se constituer la capital de départ dont on a besoin pour développer son activité. Oui Katalyn, je sais que tu es assez pressée, mais de toute façon on termine à l'heure."

Katalyn KOLOSY : "Je suis pressée car on a peu de permanence sur le stand jusqu'à 19h, il y a du monde et je voudrais pas les laisser tomber mais pour les couveuses et les pépinières, il faut savoir que certaines pépinières sont thématiques donc on ne prend pas tous les projets. Chez nous on a plusieurs pépinières sur le département mais il n'y a pas de pépinière par rapport aux services à la personne par exemple et il n'y a pas de couveuses du tout. Les outils sont très bons mais si vous atterrissez dans une région où il n'y a pas ces outils, autant pour nous, désolés."

Benoît WILLOT : -"En même temps, ça peut être un projet que de les développer, c'est-à-dire créer une couveuse, créer une pépinière. Créer une couveuse par exemple, c'est quelque chose qui a mon avis aura pas mal d'avenir. Isabelle peut-être un petit mot sur ce thème ou sur d'autre avant de se quitter."

Témoignage : "Pour en revenir à ce que je disais tout à l'heure, surtout le conseil que l'on peut donner c'est faire surtout une étude sur le terrain de votre environnement et surtout penser diversification, souplesse, adaptation car le projet que vous êtes en train de monter forcément il va évoluer et il faut en tenir compte absolument car actuellement tout bouge très vite et il est important que vous preniez en compte ce qui peut bouger autour de vous dans les années à venir, ça c'est capital pour ce que vous êtes en train de mettre sur pied."

Benoît WILLOT : "Et bien sûr si vous avez besoin d'éléments techniques, même des réponses, qu'est ce que c'est qu'une couveuse, qu'est ce que c'est que le chèque emploi services ou d'avoir des fiches plus spécifiques sur ce sujet ou surtout si vous cherchez des personnes qui ont déjà eu un parcours, qui sont déjà passés de l'envie de s'installer, de développer leur activité jusqu'à la construction de leur projet, vous avez le droit de venir au stand "balise", Diane par exemple vous y accueillera et vous aidera à récupérer ces informations techniques puisque "balise", cette activité que nous développons, c'est pour vous permettre de trouver des éléments de références et des réponses à quelques unes des questions que vous vous posez. J'espère que je n'ai frustré personne d'une question mais n'hésitez pas à venir nous voir individuellement ou aller visiter Katalyn sur le super stand du Lot et en plus il y a des dégustations, et je vous remercie encore et vous souhaite une bonne visite sur l'ensemble de la foire.
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